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La plainte devant le Conseil de l’Ordre des
Médecins
Fiche pratique publié le 29/09/2021, vu 5278 fois, Auteur : Maître Gauthier LECOCQ

Focus sur la procédure découlant de la plainte devant le Conseil de l’Ordre des Médecins

 

I - Qui peut déposer plainte devant le Conseil de l’Ordre des Médecins ?

Toute personne (un patient, ses ayants-droit, un autre médecin, etc.) peut déposer plainte à
l’encontre d’un médecin devant le Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins.

Il existe un Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins dans chaque département.

 

II- Comment déposer plainte devant le Conseil de l’Ordre des Médecins ?

La plainte doit être adressée par lettre recommandée avec avis de réception auprès du Conseil
Départemental de l'Ordre des Médecins dans le ressort duquel se trouve le médecin concerné.

Cette plainte doit mentionner les faits reprochés au médecin et, dans la mesure du possible, les
articles du Code de déontologie dont la violation est reprochée.

Il convient d’y joindre le double des pièces médicales du dossier.

Le médecin concerné est ensuite informé de la plainte ayant été déposée à son encontre par le
plaignant.

 

III- Quelle est la procédure à suivre une fois la plainte déposée devant le Conseil de l’Ordre 
des Médecins ?

La procédure est écrite et contradictoire.

Dans un délai d’un mois suivant l’enregistrement de la plainte, le président du Conseil
Départemental de l'Ordre des Médecins doit organiser une réunion de conciliation entre le
plaignant et le médecin concerné.

 

Deux hypothèses : 

- Soit la réunion aboutit à une conciliation : un procès-verbal de conciliation est établi entre les
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parties.

Il reviendra alors au plaignant de retirer sa plainte auprès du Conseil Départemental de l’Ordre
des Médecins.

Toutefois, même en cas de conciliation des parties, le Conseil Départemental de l’Ordre des
Médecins peut décider de déférer un médecin devant la Chambre Disciplinaire de Première
Instance, en cas de violation des articles du Code de Déontologie Médicale.

 

- Soit la réunion n’aboutit pas à une conciliation : un procès-verbal de non conciliation ou de
carence - en cas d’absence d'une ou des parties - est établi.

Le président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins transmet alors la plainte à la
Chambre Disciplinaire de Première Instance, avec un avis motivé du Conseil, dans un délai de
trois mois à compter de l’enregistrement de la plainte.

La Chambre Disciplinaire de Première Instance doit statuer dans un délai de six mois suivant le
dépôt de la plainte.

L’action disciplinaire permet d’assurer la protection de l’honneur de la profession médicale et de
s’assurer du respect des devoirs qui incombent à tous les praticiens, et ce, en vertu des
dispositions du Code de Déontologie Médicale.

Une convocation à une séance de Chambre Disciplinaire de Première Instance est adressée à
toutes les parties.

Les parties doivent faire valoir leurs prétentions en communiquant un mémoire ainsi que des
pièces à la Chambre Disciplinaire de Première Instance.

Les parties seront ensuite convoquées à une audience.

La Chambre Disciplinaire de Première Instance ne peut prononcer que les sanctions ordinales
prévues à l’article L. 4124-6 du Code de la Santé Publique, à savoir :

-       Un avertissement ;

-       Un blâme ;

-       Une interdiction temporaire avec ou sans sursis ou l'interdiction permanente d'exercer une,
plusieurs ou la totalité des fonctions de médecin ;

-       Une interdiction temporaire d'exercer avec ou sans sursis (cette interdiction ne pouvant
excéder trois années) ;

-       Une radiation du tableau de l'ordre.

 

Attention ! La Chambre Disciplinaire de Première Instance ne peut pas infliger de sanction de
réparation financière (ex : dommages et intérêts).

La Chambre peut condamner le plaignant à des dommages et intérêts, en cas de plainte abusive.
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En outre, la partie perdante pourra être condamnée à prendre en charge les frais de procédure de
l’autre partie.

Par ailleurs, il est possible pour les parties d’interjeter appel, devant la Chambre Disciplinaire
Nationale, à l’encontre des décisions rendues par la Chambre Disciplinaire de Première Instance.

L’appel a un effet suspensif.

Enfin, les parties peuvent exercer une voie de recours à l’encontre des décisions rendues par la
Chambre Disciplinaire Nationale devant le Conseil d’État.

 

IV- Quel est l’impact des actions parallèles en responsabilité civile ou pénale ?

Cette procédure est indépendante des actions pouvant être engagées sur le fondement de la
responsabilité civile ou pénale.

La sanction disciplinaire ne s’impose donc ni au Juge civil ni au Juge pénal.

Enfin, il incombe au Ministère public de signaler toute affaire pénale concernant un médecin
auprès du Conseil National de l'Ordre des Médecins.

NB. Il existe d’autres Ordres professionnels pour les chirurgiens-dentistes, les masseurs-
kinésithérapeutes, les sages-femmes, les pharmaciens, les pédicures-podologues et les infirmiers.

  

Vous souhaitez déposer plainte à l’encontre d’un médecin ? Le Cabinet BARISEEL-
LECOCQ & ASSOCIÉS demeure à votre entière disposition par téléphone ou par courriel 
pour convenir d'un rendez-vous.

 

Article rédigé par :

Maître Gauthier LECOCQ

Avocat Fondateur Associé

 

Cabinet d'avocats BARISEEL-LECOCQ & ASSOCIÉS

AARPI Inter-Barreaux inscrite au Barreau de Paris

—    

Cabinet de Paris

110, rue la Boétie – 75008 Paris

Toque A0506
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Cabinet de Bobigny

11, rue Carency – 93000 Bobigny

Toque P182

 

Tél. : +33 (0)6 73 55 95 46

Mail : contact@grbl-avocats.com
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